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DDaanniieell  RRAAOOUULL
aa  eexxpprriimméé  ssaa  pplluuss

vviivvee  iinnqquuiiééttuuddee  ssuurr
ccee  qquu’’iill  ccoonnssiiddèèrree

ccoommmmee  uunnee  
vvéérriittaabbllee  rruuppttuurree

dduu  ppaaccttee  
rrééppuubblliiccaaiinn,,  

àà  ssaavvooiirr  ::

llaa  ssuupppprreessssiioonn  
ddee  llaa  ttaaxxee  

pprrooffeessssiioonnnneellllee
ddaannss  llee  pprroojjeett  ddee

llooii  ddee  ffiinnaanncceess
ppoouurr  22001100

&&  
lleess  pprroojjeettss  ddee  llooii

ddee  rrééffoorrmmee  ddeess
ccoolllleeccttiivviittééss  
tteerrrriittoorriiaalleess

A
lors que dans la crise,
l’Etat demande aux collec-
tivités locales d’être à la
fois des amortisseurs

sociaux et des investisseurs de
premier rang, ces divers projets en
examen au sommet de l’Etat visent
à rogner voire à supprimer leur
capacité gestionnaire. Faut-il rap-
peler que, suite aux lois de décen-
tralisation, les collectivités sont
devenues les principaux investis-
seurs publics et les principaux
responsables des services
publics alors qu’elles représen-
tent à peine 10% de la dette
publique ? 

LLaa  ddéémmaarrcchhee  dduu  GGoouuvveerrnneemmeenntt
ttéémmooiiggnnee  dd’’uunnee  vvéérriittaabbllee  ddééffiiaannccee
eennvveerrss  lleess  éélluuss  llooccaauuxx et les col-
lectivités territoriales qu’ils gèrent.
Au prétexte qu’ils coûteraient trop
cher, le gouvernement souhaite
supprimer la moitié des élus géné-
raux et régionaux.

Leur rôle au quotidien auprès de
nos concitoyens est pourtant
irremplaçable. De plus, faut-il rap-
peler que le plus grand nombre
des 500 000 élus exerce leurs
fonctions  bénévolement, dans un
environnement juridique difficile ?

Les autres bouleversements insti-
tutionnels proposés (suppression
de la clause générale de compé-
tence pour les départements et
les régions, limitation des finance-
ments croisés, pouvoirs coercitifs
donnés aux préfets en matière
d’intercommunalité, transfert des
compétences des communes vers
les métropoles ou les communes
nouvelles, etc.) sont également la
preuve de la volonté recentralisa-
trice de l’Etat dans l’organisation

des territoires.

CCeess  pprroojjeettss,,  ss’’iillss  ssoonntt  mmeennééss
àà  tteerrmmee,,  aabboouuttiirroonntt  àà  ffaaiirree  ddeess

rreessppoonnssaabblleess  llooccaauuxx,,  ddee
ssiimmpplleess  aaggeennttss  ddee  ll’’EEttaatt

Les ressources financières des
collectivités territoriales, avec la
suppression de la taxe profes-
sionnelle sont également les victi-
mes des projets du gouvernement.

Deux chiffres résument la situation
pour les communes et les inter-
communalités. Elles perçoivent
actuellement 16,5 milliards d’euros
de taxe professionnelle. Le pro-
duit de la nouvelle cotisation loca-
le d’activité, basée sur les valeurs
foncières, que le gouvernement
souhaite mettre en place dès 2010,
est évaluée à seulement 5,5
milliards d’euros ! Qu’en est-il des
11 milliards d’euros de pertes fisca-
les pour les communes et les inter-
communalités, qui se trouveront
privées de tout lien fiscal avec les
entreprises ? 

CC’’eesstt  bbiieenn  àà  tteerrmmee,,  llaa  ddiissppaarriittiioonn
ddee  ttoouuttee  aauuttoonnoommiiee  ffiissccaallee  ddeess
ccoolllleeccttiivviittééss  tteerrrriittoorriiaalleess, et une
véritable asphyxie financière, que
prévoit le projet du gouvernement.

La réforme aboutira également, en
pleine crise économique, à faire
basculer la charge de l’impôt éco-
nomique qu’est la taxe profession-
nelle vers la fiscalité pesant sur
les ménages. En effet, les collecti-
vités territoriales ne disposeront à
l’avenir, pour financer le service
public local, que des seuls impôts
ménages, dont chacun dénonce
l’injustice pour le contribuable
local. 

La crise du lait est au cœur de
toutes les conversations dans
un milieu agricole déjà en
souffrance, j’ai donc sollicité
directement le Président de la
République à ce sujet.  Je lui ai
notamment rappelé que le prix
du lait n’est pas suffisamment
rémunérateur pour les produc-
teurs afin qu’ils puissent déga-
ger un revenu de leur activité.
Les éleveurs méritent autre
chose que cette situation dans
laquelle ils fournissent le plus
gros effort sans être payés de

retour.
Au nom de tous ceux qui sont
venus me rencontrer dans la
période récente, et qui repré-
sentent le territoire, je lui ai
demandé de soutenir lui aussi
l’agriculture.

Soutien aux producteurs de lait

Daniel RAOUL a déposé, au
nom du groupe socialiste et
apparentés, un amendement
au Grenelle de l’Environnement
visant à rendre obligatoire, à
compter du 1er janvier 2011, un
chargeur standard pour les
téléphones portables.
L’objectif de cette loi étant le
développement durable et la
protection de l’environnement,
cette mesure entrait pleine-

ment dans la visée du texte.

Elle aurait touché le quotidien

de tous les Français équipés

de téléphones portables.

Daniel RAOUL a eu l’occasion

de regretter que cet amende-

ment soit rejeté, alors qu’il

entrainait une économie consi-

dérable de matières premières

nécessaires à la confection

des chargeurs.

Un chargeur universel pour téléphone

Lors de l’examen du Grenelle II,
des élus UMP ont tenté d’intro-
duire un cavalier législatif qui
aurait dénaturé la loi littoral. En
effet, en complète contradiction
avec l’esprit du Grenelle et cont-
re l’avis du gouvernement, ils ont
voulu autoriser « les construc-
tions ou installations nécessai-
res aux activités agricoles et
forestières, à la pêche et aux
cultures marines » dans les
espaces côtiers protégés. 

Daniel RAOUL, au nom du grou-
pe socialiste, a fait barrage à
cette tentative. Si cet amende-
ment avait été adopté, c’eût été
un véritable coup de canif à la
loi littoral ! 

Loi littoral : 
non au coup de canif de l’UMP !

Séance tenanteDossier

SSaannss  ffiinnaanncceemmeennttss  ddyynnaammiiqquueess,,

ssaannss  vvéérriittaabbllee  ppoouuvvooiirr  ddee  ddéécciissiioonn,,
lleess  pprroojjeettss  dduu  ggoouuvveerrnneemmeenntt
ccoonnddaammnneenntt  llee  sseerrvviiccee  ppuubblliicc

llooccaall. Que deviendront les écoles,

les transports, les aides sociales,

les associations, les politiques en

faveur de l’emploi, la formation, le

soutien au développement écono-

mique, le développement cultu-

rel…, si demain les collectivités ter-

ritoriales n’ont plus les moyens

financiers d’assumer leur mise en

œuvre, pourtant essentielle pour

nos concitoyens et que l’Etat, trop

souvent, abandonne ?

Les réformes qui arrivent nous

donnent la désagréable impres-

sion que le gouvernement « met la

charrue avant les bœufs ». Il aurait

fallu commencer par la réforme

des collectivités en précisant clai-

rement le champ de compétence

de chacune, puis en fonction de

cela revoir la fiscalité et seulement

enfin aborder le grenelle II et ses

conséquences locales.

Pour toutes ces raisons, il nous

parait urgent que ces projets

soient remis en cohérence, et qu’il

n’en résulte pas une remise en

cause de la décentralisation. 

Ce sont une fois de plus les élus

locaux qui se trouvent en première

ligne. Attaché à une décentralisa-

tion juste et solidaire, Daniel

RAOUL a réaffirmé son souhait

d’une réforme ambitieuse donnant

aux collectivités locales les

moyens de poursuivre et améliorer

encore leurs missions au service

de nos concitoyens. 

Quel avenir pour nos communes ?



Daniel RAOUL, sénateur au service des élus

en Maine-et-Loire
9 place Pierre Mendes-France • 49100 ANGERS

� 02 41 87 16 12 • Fax 02 41 87 16 09

à Paris
15 rue de Vaugirard • 75291 Paris Cedex 06

sur Internet
e-mail : d.raoul@senat.fr • site : www.danielraoul.net

DDaanniieell  RRaaoouull  aa  iinntteerrrrooggéé  llee  mmiinniissttrree  dduu  ttrraavvaaiill, sur la dimi-
nution préoccupante des crédits consacrés aux associa-
tions qui, dans le cadre des établissements d'information,
de consultation et de conseil familial (EICCF), assurent
des missions particulièrement sensibles à l'égard des jeu-
nes, des couples, des familles. 
En effet, les crédits de l'action sur laquelle sont imputés
ces crédits ont été ramenés de 23,18 millions d'euros en
2008 à 15,5 millions d'euros en 2009, soit une diminution de
33 %.
Craignant que ce contexte budgétaire n'ait des consé-
quences dramatiques pour ce réseau d'associations et
notamment pour le « planning familial » Daniel RAOUL a
donc demandé au ministre de préciser sa position sur l'a-
venir de ces organismes, et de lui indiquer les moyens
qu'il envisage de leur consacrer pour leur permettre de
continuer à assurer leurs missions. 

RRééppoonnssee  dduu  mmiinniissttrree  ::
(…) Soucieux de témoigner toute l'importance que le
Gouvernement accorde aux missions du Planning familial,
le ministre du travail, des relations sociales, de la famille,
de la solidarité et de la ville a reçu le 19 février 2009 une
délégation du MFPF. À l'issue de cette rencontre, le minis-
tre a proposé au MFPF de conclure un protocole d'enga-
gement garantissant le maintien, sur la période 2009-2011,
des crédits consacrés au MFPF et aux établissements
d'information, de consultation ou de conseil familial. 

Daniel RAOUL
remettant la médaille
du Sénat à Rémy
MARTIN, maire
honoraire de
Savennières, en
compagnie de
Jacques CHAMBRIER,
maire actuel, et de
Marc GOUA, Député.

Daniel RAOUL au coté des enfants, inaugurant l’extension
de l’école Jean MADELEINE à Montreuil-Juigné, en présence
également de Jean-Claude ANTONINI (président d’ALM),
Bernard WITASSE (maire de Montreuil-Juigné) et de
Bernadette Coiffard (maire de Feneu). Le bâtiment se trouvant
derrière les élus accueille notamment une salle de motricité
pour les élèves de maternelle.

QuestionsEcrites
Associations de 
planning familial
Diminution des crédits

Daniel RAOUL a attiré l'attention de M. le ministre du budget,
des comptes publics et de la fonction publique sur l'accep-
tation par les communes des chèques emploi service uni-
versel (CESU) en règlement de la garderie périscolaire. 
Certaines communes souhaitant mettre en place ce servi-
ce ont pris conseil auprès de leur trésorier qui leur a dit ne
pas avoir donné son aval à ce type de dépense. 
Face à cette contradiction, il a demandé au ministre du
budget, en conséquence de préciser sa position quant
aux possibilités d'acceptation par les communes des
CESU et de bien vouloir indiquer si l'État prenait en charge
la commission liée à la mise en place de ce règlement.

RRééppoonnssee  dduu  mmiinniissttrree  ::
(…) Afin d'inciter les communes gestionnaires de crèches,
haltes-garderies ou jardins d'enfants à accepter le paie-
ment en CESU, le plan II a prévu d'exonérer les structures
d'accueil de la petite enfance et les garderies périscolai-
res des frais liés au remboursement des titres CESU. Un
décret sera pris en ce sens dans le courant de l'été. 

Garderie périscolaire
Paiement par chèques
emploi service ?

au Ministre de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale

Les élus et anciens élus
de Briollay accompa-
gnant André MARCHAND
- Maire et Conseiller
Général  (deuxième
rang à droite).
Si vous aussi vous
souhaitez organiser
une visite du Sénat,
n’hésitez pas à
contacter la permanen-
ce de Daniel RAOUL.

Rémy Martin honoré

Dans l’hémicycle du Sénat

L’école de Montreuil-juigné inaugurée

Prochaine lettre « novembre/décembre » : 
dossier spécial Réforme des collectivités territoriales
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